




ANNEXE 

1.      Publicités 

Tarifs 

applicables 

au 

01/01/2023 *

Tarifs 

applicables 

au 

01/01/2024 *

superficie ≤ 50 m
2 16,70 € 17,70 €

superficie > 50  m
2 33,40 € 35,40 €

superficie ≤ 50 m
2 50,10 € 53,10 €

superficie > 50  m
2 100,20 € 106,20 €

* Tarifs par face, par mètre carré et par an

2.      Pré-enseignes 

Tarifs 

applicables 

au 

01/01/2023 *

Tarifs 

applicables 

au 

01/01/2024 *

superficie ≤ 1,5 m
2 exonération exonération

1,5 m
2
 < superficie ≤ 50 m

2 16,70 € 17,70 €

superficie > 50  m
2 33,40 € 35,40 €

superficie ≤ 50 m
2 50,10 € 53,10 €

superficie > 50  m
2 100,20 € 106,20 €

* Tarifs par face, par mètre carré et par an

3.      Enseignes

Tarifs 

applicables 

au 

01/01/2023 *

Tarifs 

applicables 

au 

01/01/2024 *

superficie ≤ 7 m
2 exonération exonération

7 m
2
 < superficie ≤ 12 m

2 16,70 € 17,70 €

12 m
2
 < superficie ≤ 50 m

2 33,40 € 35,40 €

superficie > 50  m
2 66,80 € 70,80 €

* Tarifs par face, par mètre carré et par an

   La superficie prise en compte est la somme des superficies des enseignes

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE

Ne sont pas concernés les dispositifs exclusivement dédiés à l'affichage de publicités à visée 

non commerciale ou concernant des spectacles

Publicités avec affichage sans procédé numérique

Publicités avec affichage par procédé numérique

Pré-enseignes avec affichage sans procédé numérique

Pré-enseignes avec affichage par procédé numérique

Enseignes avec affichage sans procédé numérique
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